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UNE MÈRE EN COLÈRE par Mahikan

Que se passe t’il, notre mère la terre est triste et pleure, ses
larmes remplissent les mers et nous inonde. Je n’ai jamais
vue autant de catastrophes, que depuis la dernière décennie.
D'abord, la Nouvelle Orléans par la suite Haïti et maintenant
le Japon et encore le Japon.

Avons-nous fait ce qu’il fallait faire, l’avons-nous respectée,
avons-nous fais attention, non, et sa continue de plus en plus.
Nous coupons à blanc nos forets, nous détournons ses cours
d’eau, pour y construire des barrages, exemple La Romaine.

Cela ne suffit pas, nous voulons tuer la vie et contaminer les
cours d’eau avec le gaz de schiste et, sans oublier, les
centrales nucléaires. Que faisons nous et quel en sera le prix.

Comment pouvons nous faire pour un changement positif.
Être intolérant, avec ceux qui détruise, celle qui nous à donné,
ce que nous avions besoin, pour bien vivre au travers les
âges, à vous de conclure !
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Protégons notre mère la terre

Le métissage même pour un Président

PROVERBES CREE

Quand le dernier arbre sera abattu, la dernière rivière
empoisonnée, le dernier poisson pêché, alors vous
découvrirez que l'argent ne se mange pas."

Qui porte atteinte à la terre couvre son Créateur de mépris.
Continuez à souiller votre lit, et une belle nuit, vous étoufferez
dans vos propres déchets.

Tête d’orignal

Nous devons
prendre position,

la terre est en
danger plus que
jamais. Il ne faut
pas attendre le
point de non

retour. Appelle à
tous les Métis.
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Québec n’ira pas en appel

C’est maintenant confirmé: le Gouvernement du Québec accepte le jugement qui lui ordon-
ne de verser plus de 500 000$, à titre de provision monétaire, aux intimés métis de la Commu
-nauté Métisse du Domaine du Roi et Seigneurie de Mingan (CMDRSM). Par conséquent,

Québec (LA POPULATION) devra assumer la grande majorité des frais d’experts (NE PAYE-

RA PAS VOS CONTRES EXPERTISES POUR LA CSC) et d’avocats qui seront nécessaires

aux Métis pour continuer d’ester en justice.

Pour les Métis de la CMDRSM, il s’agit d’une très bonne nouvelle. Ainsi, les parties vont éco-

nomiser des sommes importantes en frais d’avocats et de Cour, tout en réduisant de plusieurs

mois les délais des travaux de recherche (QUE LE SAGUENAY N’ÉTAIT QU’UN POSTE DE
TRAITES DE FOUR-RURES OU, TOUTES NATIONS S’Y RENCONTRAIENT POUR AFFAI-
RES ET FÊTER RIEN D’AUTRES) à être effectués par les experts de la CMDRSM. En bout
de ligne, cette décision devrait permettre de conclure le procès Corneau plus rapidement.

On se rappellera que 19 membres de la CMDRSM sont actuellement poursuivis par le Procu-

reur général du Québec (QUI EST LE MINISTRE DE LA JUSTICE ET QUI EXPLIQUE SON
INTÉRÊT PO-LITIQUE DE NE PAS ALLER EN APPEL), qui demande la démolition de leurs

camps en forêt servant à l’exercice de leurs activités traditionnelles de chasse, pêche et

cueillette (DOMAINE CULTU-REL APPARTENANT AUX MONTAGNAIS).

Dans un jugement rendu le 10 février 2010, la Cour Supérieure du district Chicoutimi avait re-

connu aux intimés métis le droit à une provision pour frais, soit l’obtention d’une somme d’ar-

gent couvrant les dépenses prévues dans le cadre du procès. Dans les causes d’intérêts pu-

bliques, ce droit est octroyé afin de rétablir un certain équilibre entre les parties. C’était la pre-

mière fois qu'un groupe obtenait une provision pour frais au Québec Récemment, le 14 fév-
rier dernier, l’Honorable juge Roger Banford de la Cour Supérieure a précisé les montants et

les principaux bénéficiaires de cette provision pour frais.

Dans la même foulée, la Cour Suprême du Canada a statué le 4 février 2011 par l’Arrêt Car-
on, que la Cour Supérieure a la compétence d’ordonner des provisions pour frais. Il devenait

alors difficile (ET VOILÀ LES RÉELLES RAISONS QUI NE SONT PAS MÉTIS MAIS PUBLIC)

pour le procureur général du Québec d’en appeler de la décision du Juge Banford..

Pour plus d’information :

René Tremblay, porte parole de la CMDRSM,

renetremblay@hotmail.com

Québec choisi de ne pas aller en appel (STRATÉGIE POLITIQUE POUR
NE PAS ÊTRE ACCUSÉ DE DISCRIMINATION CAR LA COUR SUPRÊME
ÉTAIT LA POUR VEILLER).. Vue par Armand Émond
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Retour aux sources

Qui suis-je! Voilà la question qui mes
souvent demandée, suis-je Métis ou pas, si
j’ai dans ma généalogie une grand-mère
lointaine suis-je Métis, ainsi de suite. Une
question que plusieurs se pose encore. Qui
est Métis?

Chose certaine, plusieurs métis serons
déçus de en sachant qu’il ne le son pas.
Les Communautés qui vende leur cartes de
membres sans avoir la certitude que la
personne soit métis. Je me suis déjà laissé
dire que ce n’est pas important la preuve
généalogique et que l’individu soit métis ou
pas on sen fout car sa ne se règlera jamais.
Je considère cette attitude comme étant
d’une bassesse épouvantable.

Oui votre généalogie est importante et
prouve que vous avez du sang rouge qui
coule dans vos vannes. Ce qui est très
important est que vous soyez issu d’une
Communauté historiquement reconnue,
avec certificat que votre ancêtre en fessait
partie et que votre communauté soit une
continuité de la Communauté de référence.
Il y a d’autres conditions naturellement mais,
le but de ce texte est de vous informer,
d’être prudent et que vous répondez aux
deux items mentionnés avec preuve à
l’appui.

Ce qui est en marche présentement, le
Gouvernement Fédéral, travail sur un plan
de sélection uniforme pour tous les Pre-
mières Nations du Canada pour déter- miner
qui est ou n’est pas un membre des PN. Je
connais des Communautés dont presque la
moitié des citoyens n’on aucune goute de
sang Rouge qui coule dans leurs vannes. Alors, il

S’UNIR

faut être prêt à vivre cette expérience un jour
ou l’autre, il serait triste de voir des gens qui
on travaillé plusieurs années sur la
reconnaissance de nos droits, être mis de
côté car ils ne sont pas conforme aux
exigences. Il faut être vigilant avec ceux qui
veulent faire votre généalogie vous
demandant des piastres et beaucoup, il faut
aussi que la crédibilité de ces personnes soit
solide avec de bonnes références.

Aller sur les forums informez-vous, les métis
sont des gens qui aime rendre service, ils
vous donnerons ce que vous avez besoin
pour votre recherche.

Je vous donne un exemple facile à com-
prendre;

Il existe des personnes qui possède leur carte
Métis mais, qui ne pourrons jamais avoir leur
appartenance légale si un jour arrive. Ils
n’ont pas d’appartenance à une communauté
historique au Québec et il est impossible de
rattacher ses gens à cette communauté avec
laquelle ils s’identifient.

Pour conclure, soyer prudent, faite vos pro-
pres recherches dans la mesure du possible,
aller sur les forums, il y a aussi les centre de
Généalogie, bonne recherche.

Mahikan
Chef de la N.M.C.
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Territoire Revendiqué

Au centre de la carte, le territoire revendiqué par les Ilnutsh dans le cadre de
l'Approche commune

La nouvelle est tombée par le journal « Le Quotidien » comme un coup de canon. « Québec
a choisi les Autochtones », s’exclame le journaliste Louis Tremblay dans le numéro du 9
mars. « Le gouvernement du Québec crée un précédent explosif en matière de gestion de la
faune » écrit-il alors, en accordant en exclusivité aux Ilnutsh de Mashteuiatsh les portions les
plus prometteuses des rivières Métabetchouane et Ashuapmushuan. Le ministre Serge Si-
mard, appelé à justifier la décision de son Gouvernement, n’a évidemment pas perdu de
temps à se trouver un lavabo pour s’y mettre les deux mains ; Mishell Potvin, président du
CLAP (une association de pêcheurs et chasseurs qui ne pense qu’à ses petits bonheurs) dit
craindre « la grogne des amateurs » à cause des ouananiches perdues au bout de leur can-
ne à pêche ; et Bernard Généreux, pourtant un défenseur de la première heure de l’Appro-
che Commune, tourne maintenant à 180 degrés et fustige le gouvernement libéral qui ne fait
pourtant que suivre la roulière qu’il (Généreux) a contribué à creuser avec les Péquistes des
gouvernements Bouchard et Landry.

Ce que les régionaux ne semblent pas vouloir comprendre, ce que les Bernard Généreux et
les Mishell Potvin de ce monde ne comprendront jamais en raison des intérêts corporatifs
qu’ils défendent, c’est que ce traité reconnaîtra officiellement aux Ilnutsh (une nation indien-
ne créée de toutes pièces par les historiens, les anthropologues et les politiciens) le titre
aborigène qui est en fait la reconnaissance officielle des titres de propriété du territoire
revendiqué sous l’appellation euchronique de …Nitassinan.

Vous voulez que je vous dise !? Nous ne l’a-
vons pas volée celle-là… et nous n’avons pas
fini d’en voir ! Traité signé ou pas ! Ce qui de-
vait arriver est en train d’arriver. Pourquoi ?
Simplement parce que ce traité, qui n’est pas
encore officiellement signé (mais officieuse-
ment et insidieusement en application par le
Gouvernement Charest) est du jamais vu, du
jamais expérimenté dans cette société qui n’a
pas encore fait l’expérience de l’apartheid. Et,
aussi, parce qu’il a été mis de l’avant, dans les
années 1990 par des apprentis sorciers qui ne
comprenaient strictement rien aux rouages de
l’engrenage dans lequel ils s’étaient mis les
bijoux de famille.

Dans les faits, ce traité, lorsqu’il sera signé et
en pleine force de loi, transgressera des règles
de droit d’une manière inédite. Et il ne s’agit
pas ici d’un ou deux trous d’eau où pataugent
quelques ouananiches rachitiques convoitées
par deux groupes humains désolidarisés entre
eux par la Loi.
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Territoire Revendiqué

En ce qui me concerne, j’étudie cette affaire de projet de traité depuis la fin des années 1980,
et je vois très bien vers où la trajectoire nous mène. Des « Indiens » (sic) qui ont des droits
exclusifs sur un territoire, et une population dépouillée de toutes ses prérogatives historiques
quand il sera question de s’opposer à un quelconque projet venu de Québec. Quel en sera
l’aboutissement final ? Dans de telles conditions, où la population régionale et la communauté
métisse ne sont pas reconnues nommément comme des entités collectives responsables, il n’y
a pas de limites prévues et pas d’avenir prévisible. « The sky is the limit », disent les Anglais
en de telles circonstances. Et qui sera touché par ce traité ? Tous ! Ce qui n’exclut aucun
d’entre nous…

Au fait, vous êtes-vous demandé pourquoi le gouvernement fédéral s’était retiré à l’anglaise de
la table des négociations du traité ? Pourquoi il a renié sa signature du 30 mars 2004 en exi-
geant des Ilnutsh qu’ils abandonnent d’abord leur titre aborigène? Est-il possible que ce même
Gouvernement fédéral ait trouvé le truc de se libérer de ce piège à cons sans se les faire arra-
cher, et qu’il ait compris qu’il avait tout à gagner en laissant le Québec se faire émasculer de la
souveraineté relative héritée du pacte confédératif de 1867 ???

Akakia

Les tambours Mahikan sont fabriqués avec le plus grand soin pour mieux vous offrir un
produit de qualité supérieur. Nous produisons tous les genres de tambour, à 8, 16 côtés
ou plus à votre choix, votre tambour peut être personnalisé par une peinture et une
couleur à votre choix. Pour plus d’informations; mahikan@metisquebec.com




